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Ref SJ-1021-16036-D 
 
 

Arrêté portant habilitation des agents de l’Agence régionale de santé PACA pour effectuer les 
contrôles sur pièces relatifs à l’obligation vaccinale contre la covid-19  

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
 
Vu la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire modifiée notamment par 
la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021; 
 
Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2021-699 du 1er juin 2021, prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie 
de la crise sanitaire ; 
 
Vu le décret n° 2021-1058 du 7 août 2021 modifiant le décret n° 2020-1690 du 25 décembre 2020 autorisant la 
création d'un traitement de données à caractère personnel relatif aux vaccinations contre la covid-19 ; 

 
Vu le décret n° 2021-1059 du 7 août 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les 
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 15 janvier 2019 ; 

 

CONSIDERANT que les Agences régionales de santé compétentes accèdent aux données relatives au statut 
vaccinal des personnes soumises à l’obligation de vaccination avec le concours des organismes locaux 
d’assurance maladie ;  

 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’ARS PACA de contrôler le respect de l’obligation vaccinale des professionnels 
de santé exerçant à titre libéral, qu’ils soient ou non conventionnés, et de certains employeurs n’ayant pas engagé 
leur schéma vaccinal dans les conditions prévues par l’article 49-1 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 tel que 
modifié par décret n° 2021-1059 du 7 août 2021 ;  
 
 
CONSIDERANT que ces contrôles sur pièces sont réalisés par des agents de l’ARS spécialement désignés ; 

 

CONSIDERANT que seuls les agents ayant la qualité de médecin peuvent contrôler les certificats de 
rétablissements et les certificats de contre-indication médicale à la vaccination mentionnés à l’annexe 2 du décret 
n°2021-699 du 1er juin 2021 ; 
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DECIDE  

 
 
Article 1er : Les agents de l’ARS listés en annexe 1 du présent arrêté sont habilités à contrôler sur pièces les 
justificatifs du statut vaccinal des personnes soumises à l’obligation vaccinale.  
 
 
Article 2 : Les agents de l’ARS listés en annexe 2 du présent arrêté sont habilités à contrôler sur pièces la 
conformité des certificats de rétablissement délivrés dans les conditions mentionnées au 3° de l’article 2-2 du 
décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 ainsi que les certificats de contre-indication médicale à la vaccination 
mentionnés à l’annexe 2 du décret précité.  
 
 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa 

publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.  

 

 

Article 4 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-

Côte d’Azur.  

Il sera également notifié aux agents désignés à l’article 1er de la présente décision.  

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 30 septembre 2021 
 
 

 
Signé 

 
Le Directeur Général  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-09-30-00002 - Arrêté portant habilitation des agents pour contrôler les justificatifs de

l'obligation vaccinale 82



 

 3 

 

 
 

ANNEXE 1 : Agents de l’ARS PACA habilités à contrôler sur pièces les justificatifs du statut 
vaccinal 

 
 

 
 

- Mme Evelyne FALIP 
- Mme Cathy BUONSIGNORI 
- M. Manuel MUNOZ-RIVERO 
- Mme Evelyne JEAN 
- Mme Anne Cécile LETHT 
- Mme Christelle GAMBETTE 
- Mme Stéphanie GATHION 
- Mme Nadège EXERTIER 
- M. Hacène AOUZIR 
- M. Franck LUCIEN 
- Mme Elodie SAMBUSSY 
- Mme Faustine TARIN 
- Mme Melissa MANNA 
- Mme Laura BIGNON 
- Mme Victoire GILLET 
- Mme Mélanie RABUSSIER 
- M. Patrice GAFFET 
- M. Philippe RAOUL 
- M. Jérôme RENAUD 
- M. Thierry AGORETTA 
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ANNEXE 2 : Agents de l’ARS PACA ayant la qualité de médecin habilités à contrôler les 
certificats de rétablissement et les certificats de contre-indication médicale à la 

vaccination 
 
 
 

- Mme Evelyne FALIP 
- M. Manuel MUNOZ-RIVERO 
- Mme Evelyne JEAN 
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Direction des Soins de Proximité 

Réf  : DSDP-0921-1369-I 

 

Arrêté  
Portant sur le droit de déroger aux modalités applicables à la détermination des zones caractérisées par 

une offre de soins insuffisante  
ou par des difficultés dans l’accès aux soins pour la profession de médecin 

  
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

 
Vu le code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1434-4 et R.1434-41 ; 
 
Vu le code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 
158 ; 
 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé ; 
  
Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 modifié, fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville dans les départements métropolitains ; 
 
Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones caractérisées par 
une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins, ou dans lesquelles le niveau de 
l’offre est particulièrement élevé ; 
 
Vu le décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 modifié relatif à l’expérimentation territoriale d’un droit de 
dérogation reconnu au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2019-1434 du 23 décembre 2019 prorogeant l’expérimentation territoriale d’un droit de 
dérogation reconnu au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2021-788 du 21 juin 2021 prorogeant l’expérimentation territoriale d’un droit de dérogation 
reconnu au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ; 
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Vu l’arrêté du 13 novembre 2017, modifié par l’arrêté du 31 décembre 2019, relatif à la méthodologie applicable 
à la profession de médecin, pour la détermination des zones prévues au 1° de l’article L.1434-4 du code de la 
Santé Publique ; 
 
Vu l’arrêté n° DSDP-0218-1419 du 23 février 2018 relatif à la détermination des zones caractérisées par une 
offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins pour la profession de médecin ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-R93-2018-09-24-008 du 24 septembre 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé fixant le schéma régional d’organisation des soins Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Considérant que le décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017, publié le 31 décembre 2017, autorise à titre 
expérimental, des dérogations, aux indicateurs et seuils d’identification des zones caractérisées par une offre de 
soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins, et ce, pendant une durée de deux ans à compter 
de sa publication ; 
 
Considérant que par arrêté du 23 février 2018, le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur a déterminé la composition des territoires de vie-santé pour les zones d’intervention 
prioritaires et pour les zones d’actions complémentaires, en bénéficiant des dérogations prévues par le décret 
du 29 décembre 2017 ; 
 
Considérant que le décret n° 2019-1434 du 23 décembre 2019 proroge l’expérimentation territoriale d’un droit de 
dérogation reconnu au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé et notamment de déroger aux 
indicateurs de seuils d’identification des zones précitées, jusqu’au 30 juin 2021 ; 
 
Considérant que le décret n° 2021-788 du 21 juin 2021 proroge ladite expérimentation jusqu’au 30 novembre 
2021 ; 
 
Considérant qu’en application de l’article 4 du décret susvisé du 29 décembre 2017, la décision de déroger 
prend la forme d’un arrêté motivé du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
Considérant que les circonstances locales telles qu’exposées dans l’arrêté du 23 février 2018, ci-annexé, ainsi 
que l’intérêt général de lutter contre les inégalités d’accès aux soins et la désertification de l’offre de soins, en 
particulier dans les zones de montagne justifient l’exercice de ce droit de dérogation reconnu au Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé, à titre expérimental. 
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ARRETE 

 
Article 1: 
 
Le droit de déroger, reconnu au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
à titre expérimental, tel que prévu à l’article 2, 3°, du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017, porte sur les 
indicateurs et seuils d’identification des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des 
difficultés dans l’accès aux soins. 
 
Ce droit est prorogé jusqu’au 30 novembre 2021. 
 
Article 2: 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent. 
 
Article 3 :  
 
La Directrice des Soins de Proximité de l’Agence Régionale de Santé PACA est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 
 
 

Marseille, le 23 septembre 2021  
 
Le Directeur Général Adjoint 
 
Signé 
 
Sébastien Debeaumont  
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Arrêté portant délégation de signature 
 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 

VU le Code de l’éducation ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER en qualité de 

recteur de l’académie de Nice ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° n° 2020/53/MCI en date du 24 août 2020 publié au recueil des actes administratifs 

spécial n° 81 spécial le même jour portant délégation de signature à M. Richard LAGANIER, recteur de 
l'académie de Nice, responsable de budget opérationnel de programme, responsable d’unité opérationnelle 
pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et 
l’autorisant à subdéléguer sa signature. 

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature. 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en 
matière d’ordonnancement secondaire ; 

 
VU l’arrêté de création de la direction régionale académique des achats de l’Etat du 10 mars 2020. 
 

- A R R E T E - 
 

Article 1 : Dans le périmètre des achats des services académiques de l’académie de Nice, subdélégation de 
signature est donnée à M. Richard LAGANIER, recteur de l’académie de Nice, pour engager juridiquement les 
dépenses par émission de bons de commande relevant d’un marché public conclu par le recteur de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Cette subdélégation porte sur l’ensemble des BOP pour lesquels le recteur de l’académie de Nice a reçu 
délégation de signature du préfet de région, ou subdélégation de signature du recteur de région académique, en 
sa qualité de responsable de BOP ou de responsable d’unité opérationnelle par les arrêtés susvisés. 
 
Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
                                             

Fait à Aix-en-Provence, le 4 octobre 2021 
 

SIGNE 
                

 Bernard BEIGNIER 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE  D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 

 
 
VU le Code de l’éducation ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER en qualité de 

recteur de l’académie de Nice. 
 
 
 

- A R R E T E – 
 
 

 
Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Richard LAGANIER, recteur de l’académie de Nice, à l’effet 
de signer la convention de coopération éducative entre la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
l’Ufficio Scolastico Regionale pour la Ligurie (USR LIGURIA). 
 
Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur. 

 
              

 
                                

Fait à Aix-en-Provence, le 30 septembre 2021 
       

SIGNE 
                

 Bernard BEIGNIER 
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